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Résumé :
Cet article présente un cadre logique général pour re-
présenter des actes de langage ayant des effets institu-
tionnels. Il s’appuie sur les concepts de la théorie des
actes de langage et complète la formalisation adoptée
par l’organisme FIPA pour standardiser son langage de
communication inter-agent.
La caractéristique fondamentale de notre approche est
que la force illocutoire de tous les actes de langage
ainsi définis est déclarative. Le langage formel proposé
pour exprimer le contenu propositionnel offre un grand
pouvoir expressif et permet de représenter une grande
variété d’actes de langage tels que : donner un pouvoir,
nommer, ordonner, déclarer,etc.

Mots-clés : Actes de langage, effets institutionnels,
agents, logique formelle, FIPA-ACL

Abstract:
A general logical framework is presented to represent
speech acts that have institutional effects. It is based
on the concepts of the Speech Act Theory and takes
the form of the Agent Communication Language stan-
dardized by the FIPA organization.
The most important feature of our approach is that the
illocutionary force of all of these speech acts is decla-
rative. The formal language that is proposed to express
the propositional content has a large expressive power
and makes it possible to represent a large variety of
speech acts such as : to empower, to appoint, to order,
to declare,etc.

Keywords: Speech acts, institutional effects, agents,
formal logic, FIPA-ACL

1 Introduction

Les langages de communication agent jouent
un rôle important pour formaliser et mettre en
oeuvre les interactions entre institutions élec-
troniques, en particulier dans le domaine du
commerce électronique [9, 10]. Ces langages
doivent avoir une sémantique à la fois claire et
intuitive, et pour cela, devraient se baser sur

des concepts aussi proches que possible de
ceux qui sont utilisés pour définir la commu-
nication en langage naturel. C’est pourquoi la
théorie des actes de langage [29] et le concept
de fait institutionnel [5, 23, 22] sont générale-
ment reconnus comme des cadres appropriés
pour cet objectif.

Dans cet article, nous examinons la formali-
sation d’actes de langage qui ont des effets
institutionnels dans des société d’agents, par
exemple : créer une obligation, assigner un
rôle à un agent ou déclarer les enchères ou-
vertes. Le contexte de nos travaux est la for-
malisation d’interactions entre agents électro-
niques, et plus particulièrement la formalisa-
tion d’actes communicatifs entre agents.

La théorie des actes de langage, définie par
Searle dans [29] et formalisée par Searle et
Vandervecken dans [30], a déjà été appliquée
au contexte des agents électroniques. Notam-
ment, la sémantique d’actes tels queinform
ou requesta été formalisée en logique modale
et adoptée comme standard dans le langage de
communication inter-agent FIPA-ACL [17].
Cette formalisation est issue des travaux de
Sadek présentés dans [28].

Appliquer à des agents électronique des
concepts de la théorie des actes de langage
tels que les croyances ne semble pas incon-
gru et fait même sens a priori. En revanche,
attribuer des intentions à ces agents apparaît
davantage problématique. De surcroît, il n’est
pas très clair si parler d’obligations ou de pou-
voirs institutionnels a encore un sens pour des
agents électroniques. En effet, les obligations,
et les normes en général, sont destinées à in-
fluencer le comportement d’agents ayant un



libre arbitre.

Certains auteurs, comme McCarthy dans
[26], ne rejettent pas l’idée que les agents
électroniques puissent avoir un libre arbitre,
comme les êtres humains, et qu’ils puissent
réellement choisir leurs intentions et même
violer ou respecter des obligations.

Nous ne prétendons pas ici donner des ré-
ponses, ni même des éléments de réponse,
à la question philosophique du libre arbitre
des agents électroniques. Nous faisons sim-
plement l’hypothèse que les agents électro-
niques peuvent être vus comme des représen-
tants d’agents humains, de la même façon que
des agents humains peuvent représenter des
agents institutionnels, conformément à ce que
proposent Carmo et Pacheco dans [2].

Dans ces conditions, nous pouvons sup-
poser que les actions accomplies par des
agents électroniques sont déterminées et choi-
sies, explicitement ou implicitement, par des
agents humains. Ainsi, dans notre approche,
les actions d’agents électroniquescomptent
pourdes actions d’agents humains.1

À partir de là, comment répondre à la ques-
tion : «qu’advient-il lorsqu’un agent électro-
nique viole une obligation ?» ? Dans le cas
où un agent doit payer une amende pour répa-
rer une violation, on pourrait imaginer qu’il
soit possible de débiter le compte de l’agent
électronique (sans considérer ici la définition
de ce que signifie qu’un agent électronique
détient un compte). Cependant, dans le cas
où un agent doit aller en prison pour réparer
une violation, il devient évident que l’agent
électronique ne pourra pas réparer lui-même.
Dans le cas général, la réponse à la question
précédente est donc que c’est à l’agent hu-
main, qui est représenté par ledit agent élec-
tronique, d’assumer et de réparer les viola-
tions commises.

Nous sommes naturellement conscients des
nombreuses difficultés que peut soulever la

1Nous utilisons « compter pour » dans le même sens que Searle
utilise «count as» dans [29] ou Jones et Sergot dans [21].

définition rigoureuse des relations entre les
agents humains et leurs représentants électro-
niques, notamment en termes de responsabi-
lités. Prenons l’exemple d’un agent électro-
nique qui ne fait pas ce qu’il est censé faire
au vu de ses spécifications, ce qui arrive gé-
néralement lorsque son logiciel est erroné, et
viole une obligation. Quel agent humain est
alors responsable ? Son mandant, qui lui dé-
lègue des tâches pour lesquelles il le repré-
sente ? Le concepteur du logiciel ?

En tout état de cause, dans le cadre de cet
article, nous laissons volontairement toutes
ces questions ouvertes. Nous nous contentons
simplement de formaliser des raisonnements
généraux sur les agents, qu’ils soient électro-
niques ou humains.

La suite du texte est organisée comme suit.
Dans la section 2, nous analysons de manière
informelle les composantes des actes de lan-
gage avec effets institutionnels. Nous présen-
tons ensuite, dans la section 3, une formalisa-
tion de chacune de ces composantes dans un
cadre logique. Dans la section 4, nous com-
parons l’approche proposée à d’autres tra-
vaux similaires. Enfin, en conclusion, nous
résumons les résultats principaux et donnons
quelques perspectives de recherche.

2 Analyse informelle des actes de
langage à effets institutionnels

Dans le cadre de ce travail, nous ne considé-
rons pas la totalité des subtilités de la défini-
tion des actes de langage telle que présentée
dans [29]. Nous nous restreignons, à l’instar
des travaux menés par l’organisme FIPA pour
la standardisation du langage de communi-
cation inter-agent FIPA-ACL, aux caractéris-
tiques suivantes :

– force illocutoire,
– contenu propositionnel,
– préconditions de faisabilité,
– effets illocutoires,
– effets perlocutoires.



Dans la suite, les agents jouant le rôle de lo-
cuteur et ceux jouant le rôle d’interlocuteur
sont respectivement qualifiés d’« émetteur »
et de « destinataire ». L’émetteur et le desti-
nataire sont généralement nommési etj dans
le langage formel.

2.1 Force illocutoire

La force illocutoire est déterminée par la di-
rection de l’ajustement entre les mots et les
choses. Les actes de langage que nous consi-
dérons ici sont ceux qui créent des faits ins-
titutionnels. Autrement dit, leur accomplisse-
ment «a pour fonction[...] d’influer sur les
états de faits institutionnels»2, comme l’écrit
K. Bach dans l’entrée « acte de langage » de
l’encyclopédie de philosophie en ligne Rout-
ledge [27]. De tels actes de langages satisfont
la double direction de l’ajustement et sont
donc caractérisés par une force illocutoiredé-
clarative.

Concrétisons le type de faits institutionnels
auxquels nous nous intéressons par quelques
exemples. En tout état de cause, nous souli-
gnons l’importance de distinguer clairement
les faits qui sont représentés par des énoncés
descriptifs des faits qui sont représentés par
des énoncés normatifs. Parmi les « faits insti-
tutionnels descriptifs », nous pouvons citer :

1. les enchères sont ouvertes.
2. l’agentj est titulaire du rôle de vendeur.
3. l’agentj a le pouvoir institutionnel d’ou-

vrir les enchères.

Parmi les « faits institutionnels normatifs »,
nous pouvons citer :

4. l’agentj a l’obligation de payer la facture
de l’hôtel.

5. il est obligatoire d’avoir une carte de cré-
dit.

6. l’agentj a la permission de vendre du vin.
7. l’agent j a l’interdiction de vendre de la

cocaïne.
2Traduction de l’anglais : «have the function[...] of affecting

institutional state of affairs».

Il semble clair que la force illocutoire d’un
acte de langage qui créerait des faits ins-
titutionnels qui ne réfèrent pas à l’accom-
plissement d’une action par le destinataire
(exemples 1, 2, 3 et 5) est déclarative.

La création de faits institutionnels qui réfèrent
à l’accomplissement d’une action par le des-
tinataire, comme l’exemple 4 ci-dessus, sou-
lève plus explicitement la question suivante :
est-ce que la force illocutoire des actes de
langage correspondants est réellement décla-
rative ou simplement directive ?

En effet, on pourrait considérer que, dans cet
exemple, l’intention dei est quej paie la fac-
ture. Cela est le cas, par exemple, si un em-
ployé d’hôteli donne la facture à un clientj
en disant : «vous devez payer la facture !».

Mais on pourrait tout aussi bien considérer
que l’intention dei n’est pas directement que
j paie la facture, mais plus exactement qu’il
soit obligatoire quej paie la facture. Dans ce
cas, l’employé donne au client la facture, qui
est un document officiel, car son intention est
que ce dernier sache que sa déclaration n’est
pas simplement une requête mais plutôt un
ordre, qui, par nature, rend obligatoire que le
client paie.

Bien entendu, il reste vrai que l’intention de
i ne se borne pas à seulement créer l’obliga-
tion de payer, l’agent a également l’intention
d’être payé in fine. En réalité,i croit que l’ins-
tauration de cette obligation est un moyen
plus efficace pour être payé qu’une simple de-
mande àj d’accomplir l’action de payer.

En effet, si j refuse de payer, celui-ci sait
qu’il viole une obligation et qu’il va devoir
s’acquitter d’une amende. L’agenti sait que
j le sait, ce qui le rassure sur ses chances
d’être effectivement payé. En outre, si la me-
nace d’une amende ne suffit pas à influen-
cer le comportement dej, l’agent i est en
droit de recourir aux forces de l’ordre pour
contraindrej à payer, eti considère que ces
représentants de l’institution auront plus de
succès dans cette entreprise qu’il n’aurait eu



lui-même s’il avait simplement demandé àj
de payer.

Notre proposition est de définir, dans les cas
tels que l’exemple 4 ci-dessus, deux effets
perlocutoires pour les actes de langage : (1)
l’établissement d’un fait institutionnel (dans
cet exemple, l’obligation quej paie) et (2)
l’accomplissement d’une action par le desti-
nataire (dans cet exemple, l’action de payer
la facture). Nous qualifions ce second effet
d’« effet perlocutoire secondaire ».

Dans l’exemple 6, l’intention dei est de don-
ner àj la permission de réaliser une action
(vendre du vin) mais n’est en aucun cas que
j réalise cette action. Dans l’exemple 7, il
est évident que l’intention dei n’est pas que
j accomplisse une action (vendre de la co-
caïne). Dans ces deux cas, la force illocutoire
de l’acte est clairement déclarative.

2.2 Contenu propositionnel

Le contenu propositionnel représente le fait
institutionnel à créer lorsque l’acte de lan-
gage est accompli. Plus précisément, cette re-
présentation peut se décomposer en une ré-
férence à une institution (par rapport à la-
quelle le fait institutionnel à créer doit être in-
terprété), le contenu propositionnel lui-même
et éventuellement des conditions particulières
qui doivent être vérifiées pour que l’effet ins-
titutionnel recherché soit bien atteint par la
réalisation de l’acte de langage.

Nous avons considéré dans nos travaux dif-
férents types de contenus propositionnels ap-
propriés à des contextes applicatifs tels que
le commerce électronique. Cependant, la liste
proposée peut être facilement étendue en
fonction des besoins du domaine choisi.

Les différents types de contenus proposition-
nels qui représentent des faits institutionnels
descriptifs sont les suivants :

– Les contenus propositionnels représentant
des situations dans lesquelles des actions

comptent, ou ne comptent pas, pour des ac-
tions institutionnelles. Un exemple typique
est la situation où les enchères sont ou-
vertes, dans laquelle les offres ont une va-
leur institutionnelle. Un autre exemple est
la situation où un service donné est pro-
posé, dans laquelle, sous certaines condi-
tions, une requête au serveur crée des obli-
gations pour le fournisseur de service. En
langue naturelle, les actes de langage qui
créent de telles situations peuvent être ap-
pelés : «ouvrir » ou «fermer ».

– Les contenus propositionnels qui repré-
sentent des situations dans lesquelles un
agent est, ou n’est pas, titulaire d’un rôle.
Par exemple, l’agentj est, ou n’est pas,
titulaire du rôle de vendeur. En langue
naturelle, les actes de langage qui créent
de telles situations peuvent être appelés :
« nommer » ou «destituer ».

– Les contenus propositionnels qui repré-
sentent des situations dans lesquelles un
agent a, ou n’a pas, un pouvoir institu-
tionnel. Par exemple, l’agentj a, ou n’a
pas, le pouvoir institutionnel d’ouvrir les
enchères. En langue naturelle, les actes
de langage qui créent de telles situations
peuvent être appelés : «donner un pou-
voir » ou «retirer un pouvoir ».

Les contenus propositionnels qui représentent
des faits institutionnels normatifs recouvrent
en réalité des obligations, des permissions et
des interdictions. Lorsque l’on considère des
normes sur des actions, comme les obliga-
tions de faire, les actes de langage corres-
pondants peuvent être respectivement appelés
en langue naturelle : «ordonner », « per-
mettre », « interdire ». Des verbes similaires
peuvent être employés dans le cas de normes
sur des états, comme l’obligation d’être.

En plus du contenu propositionnel lui-même,
doivent être également précisées les circons-
tances dans lesquelles les faits institutionnels
à créer sont reconnus par l’institution comme
des conséquences « légales » de l’accomplis-
sement de l’acte de langage. Dans l’exemple
précédent de l’employé et du client, le fait
que le client ait effectivement passé une nuit à



l’hôtel et que les tarifs des nuitées soient offi-
ciellement affichés sont des conditions impli-
cites qui rendent l’ordre de paiement de l’em-
ployé valides par rapport à la loi. Cet ordre
peut donc se résumer ainsi : «attendu que
vous avez passé une nuit et que le le tarif offi-
ciel est de tant, je vous ordonne de payer cette
facture». Si ces conditions ne sont pas rem-
plies, par exemple si le client n’a pas passé
de nuit à l’hôtel, l’acte de langage n’a pas de
sens.

Pour finir, la signification intuitive de notre
proposition d’acte de langage avec effet insti-
tutionnel peut s’exprimer plus complètement
sous la forme : «l’émetteur déclare au des-
tinataire sa volonté de changer l’état de fait
institutionnel, étant donné que sont satisfaites
un ensemble de conditions qui l’autorisent,
du point de vue de l’institution, à créer cet
état de fait».

2.3 Préconditions de faisabilité

La précondition de sincérité est à la fois quei
croit qu’il a le pouvoir institutionnel de créer
le fait institutionnel représenté par le contenu
propositionnel de l’acte de langage et qu’il
croit que les conditions requises pour l’exer-
cice de ce pouvoir sont satisfaites.

A noter ici qu’il y a une différence significa-
tive entre ordonner de faire une action (qui est
considéré comme déclaratif) et demander de
faire une action (qui est considéré comme di-
rectif). Ainsi, sii demande àj de faireα, une
précondition de sincérité est quei croit quej
a la capacité de faireα, alors que sii ordonne
àj de faireα, il n’y a pas de telle précondition
puisque, comme précisé plus haut, l’intention
première dei en réalisant cet acte d’ordonner
est de créer l’obligation de faireα.

Dans l’exemple de l’employé et du client,
l’intention de l’employé d’être payé est indé-
pendante du fait que le client ait effectivement
la capacité de payer (par exemple, puisse
émettre des chèques sur un compte bancaire
suffisamment provisionné). C’est pourquoi le

fait que le client puisse payer n’est pas une
précondition de sincérité.

La précondition de pertinence (au contexte),
à l’instar des actes de langage usuels, est que
i ne croit pas que l’effet perlocutoire soit déjà
satisfait.

2.4 Effet illocutoire

À première vue, on pourrait définir l’effet
illocutoire comme le fait quej, le destina-
taire, croit que l’intention dei, l’émetteur, est
que le contenu propositionnel devienne vrai.

Cependant, si l’on considère un agent tiers
k observant (ou « écoutant ») l’acte de lan-
gage, la situation s’avère en réalité un peu
plus complexe. Dans ce cas, l’effet illocutoire
sur k est quek croit que l’intention dei est
quej croit que le contenu propositionnel de-
vienne vrai.

2.5 Effet perlocutoire

L’un des effets perlocutoires est que le fait
institutionnel représenté par le contenu pro-
positionnel soit satisfait. Un autre effet perlo-
cutoire est que le destinatairej croit que ce
fait est satisfait.

Par exemple, dans le scénario de l’employé
et du client, le fait que le client ait l’obliga-
tion de payer n’est pas suffisant. Un autre ef-
fet significatif est que le client soit effective-
ment informé de cette obligation. Il en va de
même, par exemple, si l’effet perlocutoire est
de nommer quelqu’un à un poste.

Par ailleurs, conformément à la discussion
précédente sur la force illocutoire, nous dis-
tinguons en outre l’«effet perlocutoire pri-
maire» de l’«effet perlocutoire secondaire».
Il n’y a d’effet perlocutoire secondaire que
lorsque la signification de l’acte de langage
est un ordre de faire une action. Dans ce cas,
l’effet secondaire est que l’action en question
soit faite.



3 Formalisation

Nous adoptons la structure du langage de
communication inter-agent FIPA-ACL3, stan-
dardisé par l’organisme FIPA, pour définir
l’acte de langage qui nous intéresse. Nous
définissons formellement un acte de langage
a avec effets institutionnels par les compo-
santes suivantes :

a = < i, Declare(j, Dsn, cond) >
FP =p
PRE =q1

SRE =q2

où :

– i est l’agent émetteur,
– j est l’agent destinataire,
– s est une institution,
– n est une une formule représentant le

contenu propositionnel,
– cond est une formule représentant une

condition,
– p est une formule représentant les précon-

ditions de faisabilité,
– q1 est une formule représentant les effets

perlocutoires primaires4,
– q2 est une formule représentant les effets

perlocutoires secondaires.

Un tel acte de langage signifie que l’émetteur
i déclare au destinatairej son intention, en
accomplissant cet acte, de créer le fait institu-
tionnel n relativement à l’institutions, étant
donné le fait que cette institution lui reconnaît
officiellement le pouvoir de le faire lorsque
les conditionscond sont satisfaites.

3À l’unique différence que nous spécifions deux effets perlocu-
toires au lieu d’un seul.

4Dans les spécifications de FIPA-ACL, l’effet perlocutoire d’un
acte de langage est désigné par le terme d’« effet rationnel », afin
de rappeler sa signification intuitive comme étant la raison formelle
pour laquelle l’acte en question est sélectionné dans un processus
de planification. Dans cet article, nous ne reprenons cette appella-
tion qu’à travers les notations PRE et SRE utilisées pour désigner
respectivement les effets perlocutoires primaires et secondaires.

3.1 Langage formel sous-jacent et séman-
tique

La syntaxe du langage logique utilisé pour ex-
primer les formulesn, p, q1 et q2 est définie
comme suit.

Langage L0. L0 est un langage de logique
classique des prédicats du premier ordre.

LangageL. Si i, s et α sont des termes de
L0 représentant respectivement un agent, une
institution et une action, et sip et q sont
des formules deL0 ou L, alors Bip, Eip,
donei(α, p), Op, Obgi(α < p), Permi(α <
p), Prohi(α < p), Dsp, (¬p), (p ∨ q) and
(p⇒s q) sont des formules deL.

Nous construisonsL au-dessus deL0 sim-
plement afin d’éviter les complications inhé-
rentes aux quantificateurs hors de la portée
des opérateurs modaux (voir [15]).

La signification intuitive des opérateurs mo-
daux du langageL, ainsi que celle du connec-
teur non standard⇒s est la suivante :

Bip : l’agent i croit que la propositionp est
vraie.

Eip : l’agenti vient juste de faire en sorte que
la propositionp soit vraie.

donei(α, p) : l’agent i vient juste de réaliser
l’action α et la propositionp était vraie juste
avant la réalisation deα.

Op : il est obligatoire que la propositionp soit
vraie.

Obgi(α < p) : il est obligatoire que l’agent
i réalise l’actionα avant que la propositionp
devienne vraie.

Permi(α < p) : il est permis que l’agenti
réalise l’actionα avant que la propositionp
devienne vraie.

Prohi(α < p) : il est interdit que l’agenti
réalise l’actionα avant que la propositionp
devienne vraie.



Dsp : la propositionp est reconnue dans le
contexte de l’institutions comme étant vraie.

p ⇒s q : dans le contexte de l’institutions,
la propositionp compte pour la propositionq,
i.e. q est reconnue comme vraie par l’institu-
tion dès lors quep est reconnue comme vraie.

Les autres connecteurs logiques∧, → et↔
sont définis classiquement en fonction des
connecteurs¬ et ∨. La permission et l’in-
terdiction qu’une propositionp soit vraie
peuvent également être définies classique-
ment à partir deOp (respectivement par
¬O¬p etO¬p).

Nous avons introduit les opérateursObgi(α <
p), Permi(α < p) et Prohi(α < p) car les
obligations de faire n’ont de sens que si un
délai leur est explicitement associé (ici ce dé-
lai est spécifié par l’instant où la propositionp
devient vraie), afin de pouvoir vérifier si elles
ont été violées ou non.

Nous laissons ouverte la possibilité de définir
des actions composites à partir d’actions pri-
mitives avec des constructeurs standards tels
que la séquence, le choix indéterministe, le
test, etc.

Enfin, nous introduisons les notations sui-
vantes :

donei(α)
def
= donei(α, true)

power(i, s, cond, α, f)
def
=

(cond ∧ donei(α))⇒s f ,
où cond etf sont des formules deL.

donei(α) ne s’intéresse qu’au fait qu’un agent
i vient juste de réaliser une actionα, sans
s’intéresser aux propositions qui pouvaient
être vraies juste avant la réalisation de cette
action.

power(i, s, cond, α, f) signifie que l’institu-
tion s reconnaît à l’agenti a le pouvoir de
créer une situation dans laquelle la proposi-
tion f devient un fait institutionnel (relatif

à l’institution s) en accomplissant l’actionα
dans des circonstances où les conditionscond
sont vérifiées.

En reprenant l’analyse informelle proposée à
la section 2.2, les actes de langage à effets
institutionnels dont la signification intuitive
est ouvrir ou fermer sont formalisés par un
contenu propositionneln de la forme :p ou
¬p, oùp est une formule deL0.

Si holds(i, r) est un prédicat signifiant que
l’agent i est titulaire du rôler (la notion de
rôle est alors définie dans le cadre d’une ins-
titution, voir [8]), alors les actes de langage
nommeret destituersont respectivement for-
malisés par un contenu propositionneln de la
forme :holds(i, r) ou¬holds(i, r).

Les actes de langage signifiantdonner un
pouvoirou retirer un pouvoirsont respective-
ment formalisés par un contenu proposition-
nel n de la forme :power(i, s, cond, α, f) ou
¬power(i, s, cond, α, f).

Les actes de langage signifiantordonner, per-
mettreou interdirede faire une actionα avant
un délai d sont respectivement formalisés
par un contenu propositionnel de la forme :
Obgi(α < d), Permi(α < d) ou Prohi(α <
d).

D’une façon générale, l’expressivité du lan-
gageL permet de définir des actes de lan-
gage à effets institutionnels ayant des signi-
fications potentiellement plus complexes que
celles des actes exprimés par les verbes usuels
de la langue naturelle.

L’objet de ce travail n’étant pas directement
de définir la sémantique formelle pour les
opérateurs modaux du langageL, nous don-
nons seulement quelques indications sur leur
sémantique et adoptons, tant que faire se peut,
des définitions volontairement simples.

Pour l’opérateur épistémiqueBi, nous adop-
tons un système de logique modale stan-
dard KD (selon la terminologie de Chellas
[3]). L’opérateur dynamiquedonei est défini
comme une variante et une restriction (voir



[24]) de la logique propositionnelle dyna-
mique spécifiée par Harel dans [20]. L’opé-
rateur dynamiqueEi défini par un système
de logique modale construit avec les axiomes
RE, C,¬N et T.

Concernant l’opérateur d’obligation d’êtreO,
nous adoptons un système de logique déon-
tique standard, à savoir un système de lo-
gique modale KD. Concernant les opérateurs
d’obligation de faireObgi, Permi et Prohi,
nous adoptons la sémantique définie dans [7],
qui étend le système de logique déontique dy-
namique défini par Segerberg dans [31].

Enfin, pour permettre le raisonnement sur
les faits institutionnels, nous adoptons, pour
l’opérateur modalDs et le connecteur logique
⇒s, la sémantique définie par Jones et Sergot
dans [21].

3.2 Composantes d’un acte de langage
avec effets institutionnels

Nous disposons maintenant des outils lo-
giques adéquats pour définir formellement les
différentes composantes d’un acte de langage
avec effets institutionnels.

Contenu propositionnel

Le contenu propositionnel est formé des deux
expressionsDsn et cond, où n et cond sont
des formules logiques deL.

Préconditions de faisabilité

La précondition de sincérité exprime le fait
que (1) l’agent émetteuri croit qu’il a le pou-
voir institutionnel de créer le fait institution-
nel représenté par la formuleDsn en accom-
plissant l’acte de langagea dans des circons-
tances où la conditioncond est vérifiée et que
(2) ce même agenti croit que cette condition
est vérifiée dans la situation courante. Cette
précondition s’exprime donc par la formule :
Bi(power(i, s, cond, a,Dsn) ∧ cond).

La précondition de pertinence (au contexte)
s’exprime par la formule :¬BiDsn, à savoir

que l’agent émetteuri ne pense pas que le fait
institutionnel représenté par la formuleDsn
est (déjà) reconnu dans la situation courante
par l’institutions.

Les préconditions de faisabilité d’un acte de
langage à effets institutionnels sont donc for-
malisées par :

FP =Bi(power(i, s, cond, a,Dsn) ∧ cond)
∧¬BiDsn

Effet illocutoire

Le fait que l’agent destinatairej croit que
l’intention de l’agent émetteuri est que
Dsn soit satisfait s’exprime par la formule :
BjIiDsn. Le fait qu’un agent observateurk
croit que l’intention de l’agent émetteuri
porte sur le fait précédent s’exprime alors par
la formule :BkIiBjIiDsn.

Il en résulte l’effet illocutoire E suivant :

E = BkIiBjIiDsn

Effets perlocutoires

L’effet perlocutoire primaire, à savoir que
Dsn soit satisfait et que l’agent destinataire
j croit queDsn est satisfait, se formalise par :

PRE =Dsn ∧BjDsn

L’effet perlocutoire secondaire dépend de
la nature du contenu propositionneln. Par
exemple, sin est de la formeObgk(α < d),
oùk peut désigner soit l’agent émetteuri soit
l’agent destinatairej, l’effet perlocutoire se-
condaire s’exprime par la formuledonek(α <
d), à savoir que l’actionα soit accomplie par
l’agentk avant le délaid. À noter que sik dé-
signe l’émetteur, la signification de l’acte de
langage est un engagement. Dans le cas géné-
ral, l’effet perlocutoire secondaire est forma-
lisé comme suit :

SRE =
- donek(α < d), si n = Obgk(α < d),



- ¬donek(α < d), sin = Forbk(α < d),
- true, dans les autres cas.

L’effet perlocutoire primaireDsn est at-
teint dès lors que l’agent émetteuri
a le pouvoir institutionnel approprié
power(i, s, cond, a,Dsn), que les condi-
tions cond sont satisfaites dans la situation
courante (à savoir celle résultant de l’ac-
complissement de l’acte de langagea) et
que l’acte de langagea vient juste d’être
accompli. Formellement, c’est le cas lorsque
la formule suivante est vérifiée :

power(i, s, cond, a,Dsn) ∧ cond ∧ donei(a)

De la même façon, l’effet perlocutoire pri-
maireBjDsn est atteint dès lors que la for-
mule suivante est vérifiée :

Bj(power(i, s, cond, a,Dsn) ∧cond
∧donei(a))

L’effet perlocutoire secondairedonek(α < d)
est atteint dès lors que l’agentk (émetteur
ou destinataire) adopte l’intention d’accom-
plir l’action α avant le délaid et qu’il a effec-
tivement la capacité d’accomplirα. Dans cet
article, nous ne formalisons pas explicitement
ces conditions car l’expression formelle de la
notion de capacité est à elle seule un problème
dur et non trivial (voir [12]).

Remarquons que, même dans le cas d’un
engagement, c’est-à-dire lorsquek désigne
l’agent émetteuri, il peut arriver que les
conditions pour atteindre l’effet perlocutoire
ne soient pas satisfaites. Par exemple, dans le
scénario de l’employé et du client, si l’acte
locutoire accompli par le client consiste à si-
gner un document officiel dans lequel il dé-
clare qu’il paiera la facture avant la fin de la
semaine, il se peut néanmoins qu’il n’ait pas
réellement l’intention de payer ou qu’il n’en
ait pas la capacité.

L’effet perlocutoire secondaire¬donek(α <
d) est atteint dès lors que l’agentk (émetteur
ou destinataire) adopte l’intention de s’abste-
nir d’accomplir l’actionα jusqu’à expiration

du délaid et qu’il a effectivement la capacité
de le faire.

4 Comparaison avec d’autres tra-
vaux

Il y a relativement peu de littérature ayant
proposé une formalisation d’actes de langage
avec effets institutionnels.

Dans [11], Dignum et Weigand considèrent
des actes de langage ayant pour effet de créer
des obligations, des permissions et des inter-
dictions. Leur analyse est également fondée
sur les concepts de la théorie des actes de lan-
gage.

Une différence notable avec notre approche
est que, dans la leur, la force illocutoire des
actes de langage étudiés est directive. Une
autre différence est que leurs effets perlocu-
toires sont atteints dès lors que l’émetteur a
le pouvoir d’obliger le destinataire à accom-
plir une action ou que le destinataire a auto-
risé l’émetteur à ordonner de faire cette ac-
tion. La première condition, qui lie l’émetteur
et le destinataire par une relation de « pou-
voir », se rapproche beaucoup de notre no-
tion de pouvoir institutionnel. Par contre, la
seconde, qui lie l’émetteur et le destinataire
par une relation d’« autorisation », s’avère
d’une nature assez différente et manque, se-
lon nous, de clarté quant au statut des obliga-
tions créées : ces obligations comptent-elles
pour des obligations officiellement reconnues
par une institution donnée ?

Pour conclure, nous pouvons également no-
ter que le pouvoir expressif de leur logique
est plus limité que celui de la nôtre. Par
exemple, l’acte de langage représenté par
DIRp(i, j, α) dans leur formalisme est consi-
déré dans le nôtre comme un cas particulier
d’acte de langage avec effets institutionnels
de la forme :< i, Declare(j, DsObgj(α <
true), true) >. En outre, dans leur forma-
lisme, l’institutions, dans le cadre de laquelle
les faits institutionnels sont reconnus, n’est
pas spécifiée explicitement.



Dans [14], Firozabadi et Sergot introduisent
l’opérateur Declaresin, qui signifie que
l’agent i déclare quen est vrai, oùn est sup-
posé représenter un fait institutionnel. Ils défi-
nissent également l’opérateurPowin, qui si-
gnifie que l’agenti a le pouvoir de créer le
fait institutionneln. La relation entre ces deux
opérateurs est spécifiée par la propriété sui-
vante :

[DECL] ` Declaresin ∧ Powin→ n

où [DECL] « exprime l’exercice d’un pou-
voir de créer [le fait institutionnel] n par
l’agent désigné pari »5. Il y a une analogie
certaine entre cette propriété et la propriété
suivante qui caractérise notre approche :

` cond ∧ donei(a)∧ power(i, s, cond, a, n)
→ Dsn

oùa est l’acte de langage
< i, Declare(j, Dsn, cond) >.

Il y a cependant quelques différences tech-
niques mineures. L’opérateurDeclaresin ne
fait pas de référence explicite au destinataire
de l’acte de langage. Et le pouvoir institution-
nel Powin reste indépendant du contexte (il
n’y a pas de conditioncond pour préciser les
modalités d’exercice du pouvoir).

Une différence plus significative avec nos tra-
vaux est qu’il n’est pas fait de distinction
entre ce que nous appelons les effets perlo-
cutoires primaires et secondaires.

Dans [4], Cohen et Levesque montrent com-
ment les performatives peuvent être utilisés
comme des requêtes ou des assertions, mais
ils ne considèrent pas la création de faits ins-
titutionnels.

Dans [19], Fornara, Viganò et Colombetti
soutiennent que tous les actes communica-
tifs peuvent se spécifier en termes de décla-
rations. Ils définissent une syntaxe formelle

5Traduction de l’anglais : «expresses the exercise of a power to
createn by designated agenti ».

pour un langage de communication agent qui
repose sur les concepts de la théorie des
actes de langage et des concepts d’institu-
tions. Chaque type d’acte communicatif est
spécifié par des préconditions et postcondi-
tions. Mais ces conditions diffèrent des pré-
conditions de faisabilité et des effets perlocu-
toires. De plus, il n’y a pas support logique
formel pour définir la sémantique de ce lan-
gage.

Dans [13], El Fallah-Segrouchni et Lemaitre
analysent informellement les différents types
d’interactions communicatives entre agents
électroniques ou groupes d’agents électro-
niques qui représentent des entreprises. Ce-
pendant, la contribution formelle de leur
travail se limite aux définitions formelles
des obligations de faire pour des groupes
d’agents.

Dans cet article, nous présentons une ex-
tension possible du standard FIPA-ACL aux
actes de communication à effets institution-
nels. Sous cet angle, il est intéressant de si-
tuer notre proposition, fondée sur la spécifi-
cation des états mentaux des agents (dans la
continuité de l’approche FIPA), par rapport
aux autres courants de formalisation des lan-
gages de communication inter-agents, en par-
ticulier ceux fondés sur la notion d’« enga-
gements sociaux », qui sont défendus par des
auteurs comme Singh [32, 33], Colombetti et
al. [6, 18, 19] et Chaib-draa et Pasquier [16].

Dans [19], les auteurs écrivent : «le princi-
pal avantage de cette approche[fondée sur
les engagements sociaux]est que les enga-
gements sont objectifs et indépendants de la
structure interne de l’agent et qu’il est pos-
sible de vérifier[extérieurement]si un agent
se comporte en conformité avec la séman-
tique définie»6.

Remarquons que dans notre approche, les
agents peuvent créer des engagements (que

6Traduction de l’anglais : «the main advantage of this approach
is that commitments are objective and independent of agent’s inter-
nal structure, and that it is possible to verify whether an agent is
behaving according to the given semantics».



nous assimilons à des obligations envers soi-
même) et bien d’autres formes de situations
normatives comme des interdictions ou des
permissions. Il est également possible de vé-
rifier si un acte de langage à effets institution-
nels a effectivement créé la situation norma-
tive attendue. En effet, cela ne dépend que du
fait que l’institution reconnaît à l’émetteur le
pouvoir institutionnel correspondant, ce qui
peut se vérifier objectivement au niveau de
ladite institution, indépendamment de l’état
mental de l’émetteur ou du destinataire.

Cependant, conformément aux approches
fondées sur les états mentaux, il n’y a pas de
moyen « extérieur » de vérifier, par exemple,
si l’agent est sincère ou si l’intention de
l’agent en accomplissant l’acte de langage
était bien d’en créer l’effet rationnel. Malgré
leur caractère incertain, qui est par ailleurs
une caractéristique inhérente des systèmes
ouverts auxquels s’intéresse l’organisme de
standardisation FIPA, les actes mentaux res-
tent néanmoins très utiles dans les perspec-
tives de génération de plan et de reconnais-
sance d’intention par des agents autonomes.

5 Conclusion

Dans cet article, nous présentons une défini-
tion formelle générale pour les actes de lan-
gages dont les effets visent à créer des faits
institutionnels. L’originalité de ce travail ré-
side dans le fait que tous les actes de cette
nature, y compris les ordres, sont considé-
rés comme des déclaratifs. En outre, la for-
malisation proposée est parfaitement compa-
tible et homogène avec celle des assertifs et
des directifs déjà spécifiés dans le langage
de communication inter-agent standardisé par
FIPA. Les résultats présentés peuvent ainsi
constituer une proposition d’extension de ce
langage. Dans un autre contexte (non abordé
dans le cadre de l’article), nous avons égale-
ment vérifié l’applicabilité de notre approche
au cas de la procédure de la Lettre de Crédit
présenté dans [1].

Par la suite, sur le plan théorique, il nous faut

encore examiner comment les axiomes qui
spécifient la planification d’actes de langages
par un agent rationnel doivent être adaptés
pour prendre en compte ce nouveau type
d’acte. Sur le plan pratique, nous envisageons
de mettre en oeuvre les actes de langage
à effets institutionnels et les concepts sous-
jacents (notamment obligations, rôles et pou-
voirs institutionnels), par exemple en s’ap-
puyant sur la brique « JADE Semantics Add-
on », disponible en open source, qui implante
directement les spécifications formelles du
standard FIPA-ACL [25].
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